
 
                               créée en janvier 2013, mise à jour avril 2014 

 L’allocation personnalisée d’autonomie (APA)        
            1 / 7 

 

 
Fiche technique n° 92 

Allocation personnalisée d’autonomie 
(APA) 

 
 

Textes de références :  
Articles L.232-1 à L.232-28 CASF 

Articles R.232-1 à R.232-61 CASF 

L’APA a été créée par la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001. C’est une allocation destinée aux 
personnes âgées dans l’incapacité d’assumer les conséquences du manque ou de la perte 
d’autonomie liées à leur état physique ou mental.  
Cette allocation est entrée en vigueur le 1er janvier 2002 et a remplacé la prestation 
spécifique dépendance (PSD). 

Ø Les conditions d’attribution de l’APA 

L’attribution de l’APA est soumise à différentes conditions :  
 

Ø condition de nationalité : les personnes doivent attester d’une résidence stable et 
régulière en France. Les personnes de nationalité étrangère peuvent prétendre à 
l’APA dès lors qu’elles sont titulaires de la carte de résident ou d’un titre de séjour 
exigé pour résider régulièrement en France.  

Ø condition d’âge : le droit est ouvert à partir de 60 ans. 

 

Bénéficiaire de l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) : La personne qui 
a obtenu le bénéfice de l’ACTP avant 60 ans et qui remplit les conditions d’attribution de l’APA 
peut, deux mois avant cet âge et deux mois avant chaque renouvellement de l’ACTP, choisir le 
maintien de l’ACTP ou le bénéfice de l’APA. 

Bénéficiaire de la prestation de compensation du handicap (PCH) : la personne qui 
bénéficie de la PCH avant 60 ans et qui remplit les conditions d’attribution de l’APA peut 
choisir le maintien de la PCH ou le bénéfice de l’APA à l’âge de 60 ans. 
Si la personne n’exprime aucun choix par écrit elle est réputée avoir choisi le maintien de la 
PCH. 
 

Ø conditions de perte d’autonomie :  
• Les personnes doivent être en manque ou en perte d’autonomie en raison de leur 

état physique ou mental 
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• Et, les personnes doivent avoir besoin d’une aide pour la réalisation des actes 
essentiels de la vie ou être dans un état qui nécessite une surveillance régulière 
(groupe 1 à 4 de la grille nationale AGGIR). 

L’APA n’est pas soumise à une condition de ressources.  
Elle peut être attribuée aux personnes résidant à domicile ou hébergées en établissement.  

Ø  La demande et la procédure d’attribution de l’APA 

Les personnes qui souhaitent bénéficier de l'APA ou leur représentant légal doivent adresser 
une demande au président du conseil général de leur département de résidence.  

Le dossier de demande est délivré par les services du conseil général du département. A 
défaut, il est également disponible auprès des organismes de sécurité sociale, sociaux ou 
médico-sociaux, de mutuelles ou de services d’aide à domicile, qui ont conclu une 
convention avec le département.  

Le président du conseil général dispose d’un délai de 10 jours pour accuser réception du 
dossier complet ou constater que le dossier est incomplet et demander l’envoi des pièces 
manquantes.  

L'instruction de la demande d'APA comporte l'évaluation par une équipe médico-sociale 
(composée au moins d’un médecin et d’un travailleur social) du degré de perte d'autonomie 
et des besoins du demandeur, qu'il réside à domicile ou en établissement.  
L’équipe médico-sociale est chargée de se rendre au domicile ou dans l’établissement de la 
personne âgée. Ses proches ainsi que le médecin de son choix peuvent être présents lors 
de la visite. En fonction des éléments recueillis et de l’examen du dossier, l’équipe médico-
sociale classe dans une catégorie de la grille AGGIR le degré de dépendance de la 
personne âgée. Seules les catégories 1 à 4 ouvrent droit à l'APA. 
Dans ce cas, un plan d'aide est proposé, dans les 30 jours suivant la date du dépôt du 
dossier complet. 

Le plan comporte notamment : 
• le classement en groupe iso-ressources proposé par l'équipe, 

• le taux de participation financière demandé à l'usager. 
 

La personne relevant des catégories 5 ou 6 reçoit un compte-rendu de visite, accompagné 
de conseils. 

Le demandeur a 10 jours pour accepter le plan ou demander des modifications. 
En cas de refus, une nouvelle proposition de plan d’aide lui est adressée dans les 8 jours. 
Le demandeur dispose à nouveau d’un délai de 10 jours pour accepter ou refuser le plan 
modifié. 
Si le demandeur garde le silence, la proposition est considérée comme refusée et l’APA ne 
sera pas versée. 
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L'attribution de l'APA est décidée et notifiée au demandeur par le président du conseil 
général, après acceptation par le demandeur du plan proposé. 
Le président du conseil général dispose d’un délai de deux mois à compter de la date du 
dépôt du dossier de demande complet pour notifier sa décision. Passé ce délai, si aucune 
suite n’a été donnée à la demande de la personne âgée, l’APA est considérée comme 
accordée.   
 
La personne résidant à domicile doit adresser au conseil général, dans un délai d’un mois 
suivant la notification d’attribution, une déclaration établie via le formulaire cerfa 
n°10544*02 qui mentionne : 

- le ou les salariés embauchés, 
- ou le service d’aide auquel elle a recours. 

 
Ø Le montant de l’allocation	  

Le montant de l’APA est déterminé à partir de barèmes nationaux revalorisés chaque 
1er janvier, distincts selon que la personne âgée vit à domicile ou en établissement.  

Les droits à l’allocation sont ouverts, pour la personne résidant à domicile, à la date de 
notification de la décision d’attribution et, pour la personne hébergée en établissement, à la 
date d’enregistrement du dossier.  

Le montant est calculé en fonction des besoins relevés par le plan d'aide élaboré par l’équipe 
médico-sociale et de la nature des aides nécessaires (notamment rémunération de l'aide à 
domicile, paiement de services rendus par des accueillants familiaux agréés, frais de 
transports éventuels), et des revenus du demandeur. 
Les revenus pris en comptes sont : 

- le revenu imposable figurant sur l’avis d’imposition ou de non-imposition de l’année 
de référence du demandeur et de son conjoint, concubin ou partenaire lié par un 
PACS 

- les revenus soumis à prélèvement libératoire (emprunt d’État, comptes sur livret etc.) 
du demandeur et de son conjoint, concubin ou partenaire lié par un PACS 

- les biens ou revenus qui ne sont ni exploités ni placés, censés procurer un revenu 
annuel évalué à 50% de leur valeur locative s’il s’agit d’immeubles bâtis, à 80% de 
leur valeur s’il s’agit de terrains non bâtis, à 3% s’il s’agit de capitaux. Cette 
disposition ne concerne pas la résidence principale lorsqu’elle est occupée par 
l’intéressé, son conjoint, concubin ou partenaire, ses enfants ou petits enfants. 

Toutefois, certaines ressources sont exclues du calcul :  
  
-  les prestations en nature des assurances maladie, maternité, invalidité, d’accidents 
 du travail ou accordées au titre de la couverture maladie universelle ; 
- les allocations logement, l’aide personnalisée au logement et la prime de 
 déménagement attribuée par la caisse d’allocations familiales ; 
-  le capital décès ; 



 
                               créée en janvier 2013, mise à jour avril 2014 

 L’allocation personnalisée d’autonomie (APA)        
            4 / 7 

 

-  l’indemnité en capital versée suite à un accident du travail, les primes de rééducation 
 et prêts d’honneur versés par la caisse primaire d’assurance maladie ; 
-  la retraite du combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques ; 
-  certaines rentes viagères ; 
-  les concours financiers apportés par les enfants pour les prises en charge 
 nécessitées par la perte d’autonomie de leurs parents. 

A savoir : non prise en compte de l’APA pour le calcul de certaines prestations :  

Une instruction ministérielle récente  (cf.: CNAV, diffusion des instructions ministérielles 
2013-8 du 5 décembre 2013),  a précisé que l’APA ne devait pas être prise en compte  lors 
de l’appréciation des ressources pour l’attribution et/ou le service des prestations suivantes :  

- l’allocation de solidarité aux personnes âgées; 
- l’allocation supplémentaire d’invalidité; 
- la pension de réversion;  
- l’allocation de veuvage;  
-l’ancien minimum vieillesse et la majoration pour conjoint à charge. 

Cette instruction de la CNAV prévoit en outre que ces dispositions vont s’appliquer aux 
dossiers en cours ou à venir. Pour ceux qui sont déjà clôturés, la CNAV envisage certes leur 
révision mais sur demande des assurés concernés. 

Le montant maximum mensuel de l’APA dépend du taux de dépendance (montants 
applicables au 1er avril 2014) :  

Niveau de dépendance Montant mensuel maximum 

GIR 1  1312,67 € 

GIR 2  1125,14 € 

GIR 3  843,86 € 

GIR 4 562,57 € 

 

Le montant minimum de l’APA est de 28,59 € par mois depuis le 1er avril 2014. En-deçà de 
ce montant, l'allocation n'est pas versée. 

Le calcul de cette participation est différent selon que la personne se trouve à domicile ou en 
établissement.  

Ø Le versement de l’APA 
 

Le premier versement intervient pour le mois suivant sa date d’attribution. 
Le versement de l’APA est mensuel et intervient au plus tard le 10 du mois pour lequel elle 
est servie.  
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- Lorsque le bénéficiaire réside à domicile, l'allocation lui est versée s'il recrute lui-

même la personne aidante à domicile ou s'il s'agit d'un membre de la famille (à 
l'exclusion du conjoint, concubin ou personne liée par un PACS). Si la personne 
intervenant au domicile dépend d'une association agréée, la somme est versée 
directement à l’association avec l'accord du bénéficiaire. Il est également possible de 
recourir au chèque emploi service universel (CESU).  

 
Sont considérées comme résidant à domicile, les personnes âgées demeurant chez elles ou 
dans leurs familles et celles : 
-   accueillies par un particulier à titre onéreux 
- hébergées dans un établissement assurant l’hébergement des personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) dont la capacité d’accueil est inférieure à 25 places ou dont le groupe 
GIR moyen pondéré est inférieur à 300. 

À savoir : la participation du bénéficiaire est majorée de 10 % s'il fait appel à un service 
d'aide ménagère non-agréé ou emploie directement une personne qui n'a pas d'expérience 
ou de qualification.  

- Lorsque le bénéficiaire est hébergé dans un établissement, l’allocation est 
directement versée à l'établissement. Cependant, le bénéficiaire peut demander que 
l’allocation lui soit versée directement.  

 
Pour les personnes accueillies dans un établissement habilité à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale départementale, un montant minimum mensuel  fixé à 95 € doit être laissée à 
la libre disposition du bénéficiaire. Lorsque l’époux, concubin ou partenaire pacsé du 
bénéficiaire continue de vivre à domicile, il conserve une part minimale des ressources du 
couple fixée à 791,99 € depuis le 1er avril 2014. 

En cas d’urgence, le président du Conseil général peut décider d’attribuer un montant 
forfaitaire égal à :  

• 656,33 € par mois si la personne concernée réside à domicile depuis le 1er 
avril 2014. 

• 50% du tarif correspondant à la dépendance des résidents classés en GIR 1 
ou 2.  

Cette avance est déduite des montants d’APA versés ultérieurement.  

Ø La révision de l’APA 
 

Le montant de l’allocation est révisé régulièrement à des dates définies : 
• avec l'équipe médico-sociale du conseil général pour la personne à domicile, 
• ou avec le médecin coordonnateur (ou, à défaut, un médecin conventionné) pour 

la personne en établissement. 

Le montant de l'allocation peut être également révisé à tout moment à la demande de la 
personne âgée, en cas de modification :   
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• de son état de santé, 
• ou de sa situation financière (chômage, divorce, séparation, accès à une pension 

de retraite ou d'invalidité ou décès du conjoint, concubin ou partenaire d’un 
PACS). 

En cas de non respect de diverses obligations ainsi qu’en cas d’hospitalisation de plus de 30 
jours, l’allocation peut être suspendue.  

Ø Le cumul de l’APA avec d’autres allocations 
 

L’APA ne peut pas se cumuler avec :  
- la majoration pour aide constante d’une tierce personne ; 
- l’allocation compensatrice pour tierce personne ; 
- l’allocation représentative des services ménagers ; 
- les aides en nature du conseil général versées sous forme d’heures d’aide ménagère. 

En revanche, l’APA peut se cumuler avec les aides facultatives des organismes de sécurité 
sociale, conseils généraux et communes, sauf en cas de délibération contraire de leurs 
instances de décision.  

 
Ø Les recours 

 
Il est possible d’exercer un recours dans les cas suivants :  
- refus d’attribution de l’allocation,  
- contestation du montant attribué,  
- contre la décision de suspension ou de réduction de l’allocation suite à un contrôle par 
l’équipe médico-sociale.  
 
En cas de recours gracieux, la commission départementale qui intervient dans la 
procédure d’attribution de l’APA est compétente pour formuler des propositions en vue du 
règlement des litiges relatifs à l’APA.  
 
Elle peut être saisie par le bénéficiaire ou son représentant légal, le maire de la commune ou 
le représentant de l’État dans le département. Sa saisine suspend les délais du recours 
contentieux.  
 
Elle est effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la décision. 
 
La commission dispose d’un délai d’un mois pour formuler une proposition en règlement du 
litige. Le président du conseil général dispose d’un délai de 15 jours, au vu de cette 
proposition, pour prendre une nouvelle décision confirmant ou infirmant la première.  
 
En cas de recours contentieux, la commission départementale d’aide sociale est 
compétente. Elle peut être saisie dans un délai de deux mois à compter de la notification de  
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la décision contestée. Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la commission 
centrale d’aide sociale (CCAS) dans les deux mois suivant sa décision. 
La personne peut être entendue, si elle le souhaite, devant la commission départementale 
ou la commission centrale. Elle peut être accompagnée de la personne de son choix.  
En dernier lieu, il est possible de saisir le Conseil d’État.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


